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Une	idée	fausse	mais	profondément	installée	dans	la	
pratique	
La contestation d’un licenciement pour harcèlement moral donne lieu, depuis plusieurs 
années, à une croyance tenace : un salarié ne pourrait obtenir la nullité de son 
licenciement que s’il a dénoncé le harcèlement avant l’ouverture de la procédure 
disciplinaire ou de licenciement. 

Cette idée s’est imposée en pratique pour une raison simple : 

• Beaucoup de salariés n’évoquent le harcèlement moral qu’au stade prud’homal, pour 
la première fois, 

• De sorte que leur dossier apparaît fragile puisque rien, avant le licenciement, ne 
laisse deviner qu’ils étaient victimes de tels agissements. 

Pourtant, cette croyance est juridiquement inexacte. 

L’origine	du	malentendu	:	une	lecture	incomplète	de	
l’article	L.	1152-2	du	Code	du	travail	
Le texte fondateur dispose qu’aucun salarié ne peut être licencié pour avoir subi ou refusé 
de subir des agissements répétés de harcèlement moral. 

Pour pouvoir consulter l’intégralité du document, vous devez remplir le bulletin 
d’adhésion au syndicat en cliquant sur ce bouton.

https://www.cfe-cgc-industries-polygraphiques.fr/wp-content/uploads/2025/04/Buletin-adhesion.pdf
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